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COMMISSION 

DÉPARTEMENTALE. 

PRÉFECTURE DU RHONE. 

PERMIS 
our communiquer avec un Détenu. 

Lyon, leỲ^^^Ỳ^ 185 

e Gardien-Chef do la Maioon do correction fie Lyon laissera .com-

muniquer, en se conformant aux lois et règlements, dans le parloir 

ordinaire , de —• heures à —. heures 

i 'i ̂ ì'íAiO (^() / ̂  . 

demeurant à '
==

~
i
^

£ 

de ans , .cheveux ^S^VS^^^Z^ 

profession de (jP^tsJL* 

sourcils <35^5*fc^nfi
;
ont é^a***-*/?

 ?
 yeux ^^^^^pnez 

âge 

bouche- barbe c/f<r/tù*^-', menton -' , visage &-T/<>^-*^f-^ • 

teint
C^ÌXí*f

í
x^v taille d'un mètre $0 centimètres , 

AVEC X ýt^nttw^—Ç^^^^<a^^^__ C^^w^-^3^^r^ 
détenu dans cette prison. 

Le présent sera valable pour <z/*^ 

Irl 
visites. 

Le Commissaire spécial de police 




